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  REPUBLIQUE FRANCAISE 
 

MAIRIE DE DISSAY 
   

 

 

 

 

 

 

 

Bulletin d’inscription  
Accueil de loisirs 3/11 ans Puygremier   

 
 
 
 
Je soussigné(e), Madame, Monsieur………………………………………………………. 
Tel : …………………………………………Email : ………………………………………… 
N°allocataire CAF/MSA :…………………………quotient familial :………………………. 
 
Souhaite inscrire mon(mes) enfant (s) à l’accueil de loisirs de Puygremier :  
Nom et prénom .…………………………….………………….. Age : ………………….. 
Nom et prénom .…………………………….………………….. Age : ………………….. 
Nom et prénom .…………………………….………………….. Age : ………………….. 
 
 Pour finaliser l’inscription de votre enfant, veuillez retourner cette fiche à l’Accueil de 
Loisirs de Puygremier sur les permanences uniquement (Les mercredis de 17h à 18h30) ou 
auprès du responsable par téléphone ou par mail (Tél : 06.19.74.78.90 ; 
Mail :alsh@dissay.fr).  
 
 Nous vous informons que l’accueil de loisirs de Puygremier peut accueillir jusqu’à 48 
enfants maximum dont 24 entre 3/6 ans(2) et 24 entre 6/11 ans. Le nombre de places étant 
limitées les inscriptions seront établies prioritairement par ordre d’arrivée des dépôts de 
dossiers (bulletin d’inscription, dossier unique et règlement) 
  
 
 
Mickael VIGNOLET     Virginie CHARRON 
Directeur de l’accueil de loisirs de Puygremier  Responsable du service enfance-jeunesse 
06.19.74.78.90 et alsh@dissay.fr    06.29.85.06.28 et v.charron@dissay.fr 
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Pour les mercredis de Mars 2016 

 

 Bus 
ramassage 
aux écoles 

à 11h45 

Repas 
Arrivée à 12h00 
à Puygremier (1) 

Après-midi 
Arrivée à 13h30 
à Puygremier (1) 

Accueil du 
soir 

De 17h à 
18h30 

Montant 
journalier dû 

Mercredi 
02/03/2016 

     

Mercredi 
09/03/2016 

     

Mercredi  
16/03/2016 

     

Mercredi  
23/03/2016 

     

Mercredi  
30/03/2016 

     

Montant 
Total  Dû 

     

(1) le transport est assuré par les parents et les horaires d’arrivée doivent être respectés 
(2) des dérogations peuvent être possible pour les enfants de – de 3 ans scolarisés 

 
 
 
 
 
 
 

 
 


